












ACCEPTATION DE LA CHARTE ··························
Cette charte de partenariat de la vie associative a pour but de définir les relations entre la Ville et les

associations seynoises. Respectant l'esprit de la loi 1901, la Ville souhaite établir un véritable partenariat

avec le tissu associatif, conforté par le Club des associations, instance consultative.

Je soussigné(e): .................................................................................................................................................................... ..

agissant en qualité de Président(e) de l'association:....................................................................................................

référencée auprès de la Ville, service Vie associative.

□ Reconnais avoir pris connaissance de la charte des engagements réciproques et en accepter les

termes en accord avec les adhérents.

□ M'engage à respecter la charte et à la faire respecter.

La présente charte sera reconduite d'année en année par tacite reconduction sauf dénonciation d'une

des deux parties.

En cas de non respect par une association des dispositions prévues par la charte, la Ville se réserve le
droit de remettre en cause toutes les formes d'aides municipales à ladite association.

Fait à La Seyne-sur-Mer, le :

Le (La) Président(e) Nathalie BICAIS

Maire de La Seyne-sur-Mer

Conseiller Départemental du Var

Vice-Président de Toulon Provence Méditerranée
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Joseph MINNITI
Maire de La Seyne-sur-Mer

Conseiller de la Métropole TPM

Dorian MUNOZ
Maire de La Seyne-sur-Mer


